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  Déclaration faite le 19 avril 2002 par l’Indonésie 
au nom des membres du Mouvement des pays non alignés 
qui sont parties au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires 
 
 

 J’ai l’honneur de prendre la parole au nom du Mouvement des pays non 
alignés. Les chefs d’État et de gouvernement, ainsi que les ministres, des États 
membres du Mouvement qui sont parties au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires ont à diverses reprises souligné qu’il importait de mettre en oeuvre le 
processus d’examen renforcé du Traité. À cette fin, les chefs d’État et de 
gouvernement, ainsi que les ministres, ont fait un certain nombre de suggestions 
quant à la façon dont le Comité préparatoire devrait tenir ses réunions afin de 
donner effet à l’esprit et à la lettre des décisions de 1995 et 2000 relatives à un 
processus d’examen renforcé. 

 Un certain nombre de délégations ont eu hier l’occasion d’exprimer leur avis 
sur l’organisation de la prochaine réunion du Comité préparatoire. Le Mouvement 
des pays non alignés, notant avec préoccupation le manque d’interaction concernant 
les rapports et les propositions concrètes faites lors de la présente réunion 
préparatoire, tient à souligner que les États parties doivent, au-delà de leurs 
déclarations officielles, établir entre eux un véritable dialogue. Les questions 
soulevées lors des réunions préparatoires doivent être réglées de façon à continuer à 
renforcer le processus de mise en oeuvre du Traité et les initiatives convenues lors 
de la Conférence d’examen de 2000. Cela permettra également de poser les 
fondements nécessaires pour l’élaboration des recommandations à formuler lors de 
la troisième réunion préparatoire de la Conférence d’examen de 2005. Par 
conséquent, le mode d’organisation de la présente réunion ne peut donc s’appliquer 
aux réunions futures. 

 Le Mouvement des pays non alignés tient en outre à souligner qu’il importe 
que les travaux des réunions du Comité préparatoire et de la Conférence d’examen 
de 2005 soient guidés par un souci de transparence; cela doit être un principe 
essentiel de notre méthode de travail. 
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 Monsieur le Président, nous souhaiterions, au nom du Mouvement des pays 
non alignés, que le texte de la présente déclaration soit distribué en tant que 
document de travail du Comité préparatoire. 

 Nous tenons enfin, Monsieur le Président, à vous exprimer notre gratitude pour 
avoir assuré la direction des travaux du Comité. 

 


